
 
 

 

 
 
« Handi The Cat » 
Le catamaran adapté aux personnes en situation de handicap sévère 
 

 

 

1. Principe de base 
 

Plusieurs expériences positives avec des personnes polyhandicapées, tant sur le lac Léman que 
sur l’océan Atlantique, montrent que l’activité « Voile » est adaptée aux personnes en situation 
de handicap. Elle offre de bonnes stimulations dans un cadre de plein air et dans une ambiance 
de détente. 
 
 

A condition de disposer d’une embarcation stable, qui ne 
gîte pas trop et qui est équipée d’installations adéquates, 
plusieurs personnes peuvent profiter de cette activité sans 
devoir faire appel à un accompagnateur individuel. 
Pour la bonne réussite du projet, un encadrement 
professionnel est nécessaire. Celui-ci garantit la sécurité 
des usagers et la maintenance du matériel. 

 
 
 
 

2. Lieu 
 

Le port d’attache du catamaran est celui du Bouveret. Il est particulièrement attractif puisque : 

 les cours de voile de l’ASA-Valais s’y déroulent ; 
 une collaboration étroite est en place avec l’Ecole de voile de « La Dame du Lac » ; 
 il est à proximité de l’Ecole des Missions et de « La Parenthèse », centre d’accueil 

pour personnes polyhandicapées ; 

 le plan d’eau est protégé et permet des excursions, notamment vers les Grangettes et 
le Vieux Rhône. 

 
Toutefois, dans le souci de conserver la dimension romande du projet et afin de faciliter l’accès 
au bateau, celui-ci peut être amarré dans le canton de Vaud (Port de la Pichette à Vevey - sur 
simple demande) ou à Genève (Port de la Belotte - sur regroupement de demandes). Le bateau 
peut également embarquer des personnes en France voisine. 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 



3. Bateau et équipements 
 

L’ASA-Valais dispose d’un catamaran de type Cornell 26 (construction : Fountaine Pajot France, 
1985, architectes : Joubert et Nivelt) dont les caractéristiques sont les suivantes : longueur HT : 
8m / largeur : 4,5m / tirant d’eau : 0,7m / poids : 800kg / surface de voile : 44m2. 
 

Un grand plateau relie les deux coques sur la partie arrière, alors qu’un filet est tendu à l’avant. 
L’aménagement d’une plate-forme avec un lève-personne donne un accès facilité au bateau quel 
que soit le port où il est amarré. Un moteur hors-bord équipe ce bateau qui peut supporter des 
vents de 5 à 6 Beaufort en restant à plat sur l’eau. 
 

Le voilier comporte, sur chaque flotteur, deux sièges-coques. Cette configuration permet 
d’emmener quatre personnes polyhandicapées par sortie. 
Par ailleurs, il est possible de sangler deux fauteuils sur le bateau si les participants ne peuvent 
le quitter. 
 
 

4. Pilotage 
 

Le pilotage du bateau est confié à un skipper expérimenté et 
reconnu (moniteur d’une école de voile ou personne agréée). Un 
animateur ayant des connaissances suffisantes de voile 
l’accompagnera lors de chaque sortie, ainsi la sécurité des 

passagers et du bateau est assurée. 
 
 

5. Sorties sur l’eau 
 

Selon un planning fixé à l’avance, ou sur rendez-vous, une ou plusieurs personnes handicapées 
peuvent naviguer de 1h30 à 2h00 par sortie. Les groupes peuvent provenir d’une même 
institution, d’un groupe de loisirs (dans une collaboration par exemple avec les associations 
Cerebral), d’un camp de vacances, etc. Les familles peuvent également en profiter. 
 
 

6. Gestion administrative et principe de financement 
 

L’ASA-Valais est le propriétaire et le gestionnaire du bateau.  
Le document « Conditions de sorties » règle les frais d'inscription 
(dès CHF 35.-). En situation de difficultés financières, un tarif 
réduit peut être discuté au cas par cas. Grâce au soutien de la 
Fondation Just for Smiles, les sorties pour les personnes qui 
résident en institution sont gratuites.  
 
 

7. Partenaires du projet :   
 

La Loterie romande, ainsi que la Fondation Cerebral Suisse, La Fondation Maria Francisca et 
l’Association Cerebral Valais sont nos partenaires privilégiés. 
La caisse de santé EGK est le sponsor officiel du bateau. 
 

Ensemble, nous voulons donner la chance à des personnes en situation de handicap sévère de 
naviguer sur le lac Léman. 
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